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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service Eau

Arrêté n°              
portant autorisation de capture des populations piscicoles

à des fins scientifiques

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement et notamment les articles L. 436-9 et R. 432-6 ;

VU l’arrêté du 6 août 2013 fixant en application de l’article R. 432-6 du code de l’environnement, la
forme et le contenu des demandes d’autorisation prévues au 2° de l’article L. 432-10 et à l’article L. 436-
9 du code de l’environnement, modifié par l’arrêté ministériel du 8 novembre 2016 ;

VU l’arrêté préfectoral  n° 64-2023-07-12-00007 du 12 juillet  2023  donnant  délégation de signature à
Monsieur Fabien Menu directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques
pour la pêche en eaux douces ;

VU l’arrêté préfectoral n° 64-2023-07-18-00001 du  18 juillet 2023  donnant subdélégation de signature
hors fonction d’ordonnateur au sein de la direction départementale des territoires et de la mer des
Pyrénées-Atlantiques ;

VU la  demande présentée  par  Monsieur  le  Président  de  l’association  MIGRADOUR,  74 route de la
Chapelle de Rousse, 64290 GAN en date du 12 décembre 2023 ;

VU l’avis de l’office français de la biodiversité des Pyrénées-Atlantiques en date du 12 janvier 2024 ;

VU l’avis de la fédération départementale de pêche et de protection du milieu aquatique des Pyrénées-
Atlantiques en date du 8 janvier 2024 ;

VU l’absence d’avis de l’association interdépartementale agréée des pêcheurs professionnels en eau
douce du Bassin de l’Adour et versant Côtier consultée en date du 3 janvier 2024 ;

CONSIDÉRANT la nécessité de capturer des espèces piscicoles pour la mise en place et le suivi d’un
dispositif  de  vidéo  comptage  automatique  des  anguilles  sur  la  passe  à  anguilles  de  l’ouvrage
hydroélectrique de Baigts-de-Béarn ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques ;
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ARRÊTE

Article premier : Bénéficiaire de l’autorisation
L’association  pour  la  restauration  des  poissons  migrateurs  sur  le  bassin  de  l’Adour  MIGRADOUR
(n° SIRET 408 463 917 00034), représentée par son président, ci-après dénommée « le bénéficiaire », est
autorisée à capturer du poisson dans les conditions figurant au présent arrêté.

Article 2 : Objet de l’opération
Capture  d’espèces  piscicoles  pour  la  mise  en  place  et  le  suivi  d’un  dispositif  de  vidéo  comptage
automatique des anguilles sur la passe à anguilles de l’ouvrage hydroélectrique de Baigts-de-Béarn.

Article 3 : Responsable(s) de l’exécution matérielle
La  (les)  personne(s)  responsable(s)  de  l’exécution  matérielle  doit  (doivent)  pouvoir  justifier  des
compétences  scientifiques  et  techniques  nécessaires  afin  de  réaliser  l’opération  dans  un  but  de
préservation des milieux aquatiques et de protection des populations piscicoles.

Personne responsable : Monsieur Samuel Marty, responsable technique Migradour.

Intervenants : Personnel de Migradour.

Article   4   : Validité
La présente autorisation est valable du 1er juin 2024 au 31 août 2024 inclus.

Le  bénéficiaire  informe  au  minimum  48  heures  à  l’avance  de  la  date  effective  de  l’opération  par
message électronique à la direction départementale des territoires et de la mer et à l’office français de
la biodiversité.

Lieu de capture et commune concernés : le gave de Pau, au niveau du barrage hydroélectrique EDF de
Baigts-de-Béarn.

Article   5   : Moyens de capture autorisés
Les poissons sont capturés par piégeage, mis en place à l’amont de la rampe à anguilles sur le barrage
hydroélectrique de Baigts-de-Béarn,  selon les modalités définies dans la demande présentée par  le
bénéficiaire.

Article   6   : Désinfection des matériels et équipements
Le  matériel  et  l’équipement  des  personnes  sont  désinfectés  avant  et  après  chacune  des  diverses
interventions.

Article   7   : Espèces autorisées
Anguilles européennes.

Article   8   : Destination du poisson et moyens utilisés pour le transport du poisson vivant
Les poissons capturés sont remis à l’eau en amont du barrage après relevés biométriques et opérations
de  calibrage  du  dispositif  de  comptage  autonome  selon  les  modalités  définies  dans  la  demande
présentée par le bénéficiaire.

Les  espèces  capturées  non-représentées  sur  la  nomenclature  des  espèces  présentes  dans  les  eaux
douces françaises ou susceptibles de provoquer un déséquilibre biologique sont détruites sur place
(sans  transport)  ou  remises  au  détenteur  du  droit  de  pêche  pour  destruction  dans  les  mêmes
conditions.

Article   9   : Droit des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
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Article   10   : Rapport final
Dans un délai de deux mois à compter de l’expiration de la présente autorisation, le bénéficiaire a
obligation d’adresser un rapport de synthèse des opérations réalisées (précisant les espèces capturées,
le nombre, la biométrie, le lieu où les poissons sont déversés, éventuellement leur destruction s’il s’agit
d’espèces non-représentées sur la nomenclature des espèces présentes dans les eaux douces françaises
ou susceptibles de provoquer un déséquilibre biologique), à la préfecture, à la direction départementale
des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques, au service départemental de l’office français de la
biodiversité des Pyrénées-Atlantiques, à la fédération départementale de pêche et de protection du
milieu  aquatique  des  Pyrénées-Atlantiques  ainsi  qu’à  l’association  interdépartementale  agréée  des
pêcheurs professionnels en eau douce du Bassin de l’Adour et versant Côtier.

Article   11   : Présentation de l’autorisation
Le  bénéficiaire  ou  le  responsable  de  l’exécution  matérielle  de  l’opération,  doit  être  porteur  de  la
présente autorisation lors des opérations de capture ou de transport. Il est tenu de la présenter à toute
demande des agents commissionnés au titre de la police de la pêche.

Article   12   : Retrait de l’autorisation
La  présente  autorisation  est  personnelle  et  incessible.  Elle  peut  être  retirée  à  tout  moment  si  le
bénéficiaire n’en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article   13   : Autres dispositions
Cette autorisation est délivrée au titre de l’article L. 436-9 du code de l’environnement sans préjudice
du respect de toute autre réglementation applicable.

Article   14   : Publicité
L’arrêté  est  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  des  services  de  l’État  dans  les  Pyrénées-
Atlantiques.

L’arrêté est mis à la disposition du public sur le site internet des services de l’État dans les Pyrénées-
Atlantiques.

Article 15 : Délais et voies de recours
Le présent arrêté est susceptible de recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de
Pau à compter de sa publication au recueil des actes administratifs des services de l’État dans un délai
de deux mois.

Dans le même délai de deux mois, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux. Le silence
gardé par l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emporte
décision implicite de rejet  de cette demande conformément à l’article R. 421-2 du code de justice
administrative.

Cette décision de rejet peut à son tour faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau
dans un délai de deux mois.
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Article 16 : Exécution
Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  des  Pyrénées-Atlantiques,  le  directeur  départemental  des
territoires  et  de  la  mer,  le  directeur  régional  de  l’office  français  de  la  biodiversité  des  Pyrénées-
Atlantiques  et  le  président  de la  fédération  départementale  de pêche et  de  protection du milieu
aquatique des  Pyrénées-Atlantiques sont chargés,  chacun en ce qui  le  concerne,  de l’exécution du
présent arrêté.

Pau, le 23 janvier 2024

Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
et par subdélégation,
La cheffe du service Eau,

Juliette FRIEDLING

Destinataire : MIGRADOUR – 74 route de la Chapelle de Rousse – 64290 GAN

Copie à : OFB – FDAAPPMA – AAPPED ADOUR – USM Adour
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service Eau

Arrêté n°              
portant autorisation de capture des populations piscicoles

à des fins scientifiques

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement et notamment les articles L. 436-9 et R. 432-6 ;

VU l’arrêté du 6 août 2013 fixant en application de l’article R. 432-6 du code de l’environnement, la
forme et le contenu des demandes d’autorisation prévues au 2° de l’article L. 432-10 et à l’article L. 436-
9 du code de l’environnement, modifié par l’arrêté ministériel du 8 novembre 2016 ;

VU l’arrêté préfectoral  n° 64-2023-07-12-00007 du 12 juillet  2023  donnant  délégation de signature à
Monsieur Fabien Menu directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques
pour la pêche en eaux douces ;

VU l’arrêté préfectoral n° 64-2023-07-18-00001 du  18 juillet 2023  donnant subdélégation de signature
hors fonction d’ordonnateur au sein de la direction départementale des territoires et de la mer des
Pyrénées-Atlantiques ;

VU la  demande présentée  par  Monsieur  le  Président  de  l’association  MIGRADOUR,  74 route de la
Chapelle de Rousse, 64290 GAN, en date du 12 décembre 2023 ;

VU l’avis de l’office français de la biodiversité des Pyrénées-Atlantiques en date du 12 janvier 2024 ;

VU l’avis de la fédération départementale de pêche et de protection du milieu aquatique des Pyrénées-
Atlantiques en date du 8 janvier 2024 ;

VU l’absence d’avis de l’association interdépartementale agréée des pêcheurs professionnels en eau
douce du Bassin de l’Adour et versant Côtier consultée en date du 3 janvier 2024 ;

CONSIDÉRANT la  nécessité  de  capturer  des  espèces  piscicoles  transitant  dans  les  dispositifs  de
franchissement des seuils d’Uxondoa et d’Olha sur la Nivelle et des usines de Xopolo et d’Halsou sur la
Nive, de façon à améliorer les connaissances sur la biologie de certaines espèces ainsi que sur les stocks
de poissons migrateurs amphihalins du bassin de l’Adour ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE

Article premier : Bénéficiaire de l’autorisation
L’association  pour  la  restauration  des  poissons  migrateurs  sur  le  bassin  de  l’Adour  MIGRADOUR
(n° SIRET 408 463 917 00034), représentée par son président, ci-après dénommée « le bénéficiaire » est
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autorisée à capturer du poisson à des fins scientifiques dans les conditions et sous les réserves précisées
aux articles suivants du présent arrêté.

Article 2 : Objet de l’opération
Capture d’espèces piscicoles transitant dans les dispositifs de franchissement des seuils d’Uxondoa et
d’Olha  sur  la  Nivelle  et  des  usines  de  Xopolo  et  d’Halsou  sur  la  Nive,  de  façon  à  améliorer  les
connaissances sur  la  biologie  de certaines  espèces  ainsi  que sur  les  stocks  de poissons migrateurs
amphihalins du bassin de l’Adour.

Article 3 : Responsable(s) de l’exécution matérielle
La  (les)  personne(s)  responsable(s)  de  l’exécution  matérielle  doit  (doivent)  pouvoir  justifier  des
compétences  scientifiques  et  techniques  nécessaires  afin  de  réaliser  l’opération  dans  un  but  de
préservation des milieux aquatiques et de protection des populations piscicoles.

Personnes responsables : Messieurs  Olivier  BRIARD,  président  de  Migradour  et  Samuel  MARTY,
responsable technique Migradour.

Intervenants : le personnel de Migradour, personnel des AAPPMA de la Nivelle Côte Basque et de la
Nive, et personnel de l’INRAE, station de Saint-Pée-sur-Nivelle.

Article   4   : Validité
La présente autorisation est valable du 1er février 2024 au 31 décembre 2024 inclus.

Le  bénéficiaire  informe  au  minimum  48  heures  à  l’avance  de  la  date  effective  de  l’opération  par
message électronique à la direction départementale des territoires et de la mer et à l’office français de
la biodiversité.

Cours  d’eau  et  communes  concernés :  Nivelle  et  Nive  sur  les  communes  de  Saint-Pée-sur-Nivelle,
Ustaritz, Halsou.

Lieux de capture : Nivelle (Uxondoa et Olha) et Nive (Xopolo et Halsou).

Article   5   : Moyens de capture autorisés
Les poissons sont capturés dans les pièges présents sur les ouvrages de franchissement des poissons
selon les modalités définies dans la demande présentée par le bénéficiaire.

Article   6   : Désinfection des matériels et équipements
Le  matériel  et  l’équipement  des  personnes  sont  désinfectés  avant  et  après  chacune  des  diverses
interventions.

Article   7   : Espèces autorisées
Toutes espèces piscicoles.

Article   8   : Destination du poisson et moyens utilisés pour le transport du poisson vivant
Les poissons capturés sont remis à l’eau sur leur cours d’eau d’origine, à l’amont de leur lieu de capture,
selon les modalités définies dans la demande présentée par le bénéficiaire.

Les  espèces  capturées  non-représentées  sur  la  nomenclature  des  espèces  présentes  dans  les  eaux
douces françaises ou susceptibles de provoquer un déséquilibre biologique sont détruites sur place
(sans  transport)  ou  remises  au  détenteur  du  droit  de  pêche  pour  destruction  dans  les  mêmes
conditions.

Article 9 : Dispositions relatives à l’entretien et au nettoyage de dispositifs de capture
a) Gestion, entretien et nettoyage des dispositifs de capture
Le bénéficiaire de l’autorisation relève les  dispositifs  de capture quotidiennement.  En l’absence de
relève quotidienne, le dispositif de capture n’est pas mis en place.
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Le bénéficiaire de l’autorisation assure l’entretien et le nettoyage des dispositifs de capture.

La fréquence de nettoyage, des grilles en particulier, doit être adaptée à la vitesse de colmatage afin de
ne  pas  réduire  significativement  le  débit  entonné  par  les  passes  à  poissons  et  de  garantir  la
fonctionnalité des dispositifs en permanence.

En  cas  d’impossibilité  d’assurer  une  fréquence  de  nettoyage  suffisante  ou  plus  largement  si  les
conditions de maintien en captivité sont manifestement susceptibles de porter atteinte à l’intégrité des
poissons (colmatage, température, pollution accidentelle…), les dispositifs de capture sont retirés. Ils
peuvent  être  remis  en  place  dès  que  l’obligation  de  résultat  relative  à  la  circulation  des  espèces
piscicoles peut être honorée.

Lorsque les opérations de piégeage sont suspendues pendant plusieurs semaines, le bénéficiaire de
l’autorisation en avise le propriétaire de la passe, ou son gestionnaire.

b) Suivi des opérations d’entretien et de nettoyage
Le bénéficiaire  de l’autorisation  tient  à jour  un  registre consignant  les  informations  suivantes  pour
chaque opération d’entretien ou de nettoyage :

− date et heure d’intervention ;
− nature  de  l’intervention  et  des  manœuvres  effectuées  (travaux,  réglages,  piégeages,  relève,

mesures…) ;
− mesure  et/ou  lecture  des  repères  (lorsqu’ils  existent)  permettant  de  s’assurer  du  bon

fonctionnement hydraulique des dispositifs (indication des niveaux d’eau amont, estimation de la
chute maximale dans la passe…) ;

− observations sur l’état du dispositif ;
− température de l’eau ;
− caractérisation de l’état du colmatage des grilles et du cône de piégeage ;
− dates et heures de relève et de remise en place du dispositif ;
− résultats de la capture (a minima espèces, et nombre d’individus capturés) ;
− commentaire sur les résultats de la capture, anomalies relevées, dysfonctionnements du dispositif

de capture ou de circulation de poissons.

Ce  registre  comporte  des  dispositions  à  prendre  en  cas  de  dysfonctionnement  et  mentionne  les
coordonnées du service chargé de la police de l’eau. Il est mis à disposition des agents de police de
l’eau.

En cas  de dysfonctionnement ayant  engendré des  perturbations  sur  la  circulation  des  poissons,  le
bénéficiaire prend toutes les mesures nécessaires et informe le service chargé de la police de l’eau ainsi
que l’office français de la biodiversité dès qu’il en a connaissance.

Les résultats mensuels des piégeages sont communiqués au service chargé de la police de l’eau ainsi
qu’à l’office français de la biodiversité.

Article   10   : Droit des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article   11   : Rapport final
Dans un délai de deux mois à compter de l’expiration de la présente autorisation, le bénéficiaire a
obligation d’adresser un rapport de synthèse des opérations réalisées (précisant les espèces capturées,
le nombre, éventuellement leur destruction s’il s’agit d’espèces non-représentées sur la nomenclature
des espèces présentes dans les eaux douces françaises ou susceptibles de provoquer un déséquilibre
biologique), au Préfet de la région Occitanie, coordonnateur du bassin Adour-Garonne à Toulouse, à la
préfecture, à la  direction départementale des territoires et  de la mer des Pyrénées-Atlantiques,  au
service départemental et à l’unité spécialisée migrateurs des Pyrénées-Atlantiques de l’office français
de la biodiversité des Pyrénées-Atlantiques, à la fédération départementale de pêche et de protection
du milieu aquatique des Pyrénées-Atlantiques ainsi qu’à l’association interdépartementale agréée des
pêcheurs professionnels en eau douce du Bassin de l’Adour et versant Côtier.
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Article   12   : Présentation de l’autorisation
Le  bénéficiaire  ou  le  responsable  de  l’exécution  matérielle  de  l’opération,  doit  être  porteur  de  la
présente autorisation lors des opérations de capture ou de transport. Il est tenu de la présenter à toute
demande des agents commissionnés au titre de la police de la pêche.

Article   13   : Retrait de l’autorisation
La  présente  autorisation  est  personnelle  et  incessible.  Elle  peut  être  retirée  à  tout  moment  si  le
bénéficiaire n’en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article   14   : Autres dispositions
Cette autorisation est délivrée au titre de l’article L. 436-9 du code de l’environnement sans préjudice
du respect de toute autre réglementation applicable.

Article   15   : Publicité
L’arrêté  est  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  des  services  de  l’État  dans  les  Pyrénées-
Atlantiques. L’arrêté est mis à la disposition du public sur le site internet des services de l’État dans les
Pyrénées-Atlantiques.

Article 16 : Délais et voies de recours
Le présent arrêté est susceptible de recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de
Pau à compter de sa publication au recueil des actes administratifs des services de l’État dans un délai
de deux mois.

Dans le même délai de deux mois, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux. Le silence
gardé par l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emporte
décision implicite de rejet  de cette demande conformément à l’article R. 421-2 du code de justice
administrative.

Cette décision de rejet peut à son tour faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau
dans un délai de deux mois.

Article 17 : Exécution
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le sous-préfet de Bayonne, le directeur
départemental des territoires et de la mer, le directeur régional de l’office français de la biodiversité des
Pyrénées-Atlantiques et le président de la fédération départementale de pêche et de protection du
milieu aquatique des Pyrénées-Atlantiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté.

Pau, le 23 janvier 2024

Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
et par subdélégation,
La cheffe du service Eau,

Juliette FRIEDLING

Destinataire : MIGRADOUR – 74, route de la Chapelle de Rousse – 64290 GAN

Copie à : OFB – FDAAPPMA – AAPPED ADOUR – UPEPB –  USM Adour
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service Eau

Arrêté complémentaire n°                                                 
modifiant l’arrêté préfectoral n° 64-2019-10-21-006 du 21 octobre 2019 autorisant les

travaux de confortement des falaises de la côte des Basques à Biarritz au titre des
articles L. 181-1 et suivants du code de l’environnement et déclarant d’intérêt général

ces aménagements au titre de l’article L. 211-7 du code de l’environnement

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement ;

VU le code général de la propriété des personnes publiques ;

VU le code du patrimoine ;

VU la directive baignade n° 2006/7/CE du 15 février 2006 ;

VU l’arrêté ministériel du 20 janvier 1982 fixant la liste des espèces végétales protégées sur l'ensemble
du territoire ;

VU l’arrêté  ministériel  du 8  mars  2002  relatif  à  la  liste  des  espèces  végétales  protégées  en région
Aquitaine, complétant la liste nationale ;

VU le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) Adour-Garonne 2022-2027
approuvé le 10 mars 2022 par le Préfet coordonnateur de bassin et les mesures relatives à la gestion
qualitative de la ressource ;

VU le plan de gestion des risques inondations (PGRI) 2022-2027 du bassin Adour Garonne approuvé le
10 mars 2022 ;

VU le plan d’actions pour le milieu marin du golfe de Gascogne approuvé par arrêté inter-préfectoral le
19 décembre 2012 ;

VU le  schéma  d’aménagement  et  de  gestion  des  eaux  (SAGE)  Côtiers  basques  approuvé  le
8 décembre 2015 ;

VU le  décret  du  15  avril  2022  portant  nomination  de  M.  Martin  LESAGE  secrétaire  général  de  la
préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

VU  le  décret  du  5  octobre  2022  portant  nomination  de  M.  Julien  CHARLES  préfet  des  Pyrénées-
Atlantiques ;

VU l’arrêté préfectoral n°64-2023-10-02-00009 du 2 octobre 2023 donnant délégation de signature à M.
Martin LESAGE, secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

VU l’arrêté préfectoral n°64-2019-10-21-006 du 21 octobre 2019 autorisant les travaux de confortement
des falaises de la côte des Basques à Biarritz au titre des articles L. 181-1, L. 214-1 à L. 214-6 et L. 411-2 du
code de l’environnement et déclarant d’intérêt général ces aménagements au titre de l’article L. 211-7
du code de l’environnement ;

VU le porter à connaissance déposé le 31 mars 2023 par la commune de Biarritz relatif aux travaux de
confortement des falaises de la côte des basques ;
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VU les observations du bénéficiaire en date du 15 décembre 2023  sur le projet d’arrêté préfectoral
complémentaire reçu le 15 novembre 2023 ;

CONSIDÉRANT que l’évolution de la falaise de la côte des Basques depuis 2015 a conduit la commune
de Biarritz à adapter la phase 2 de son programme de travaux de confortement des falaises de la côte
des Basques, autorisé par arrêté préfectoral n° 64-2019-10-21-006 du 21 octobre 2019 ; 

CONSIDÉRANT  que  des  contraintes  budgétaires  ont  amené  la  commune  de  Biarritz  à  revoir  son
calendrier de réalisation des travaux, avec une fin des travaux envisagée pour 2032 ; 

CONSIDÉRANT que l’érosion marine affecte les falaises sur un trait de côte de plusieurs kilomètres et
que le projet vise à sécuriser les biens et les personnes, dans l’intérêt de la sécurité publique ;

CONSIDÉRANT les habitats rocheux marins présent au droit du projet, susceptibles d’être impactés par
les différentes phases de terrassement du chantier ; 

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE

Article premier : Objet de l’arrêté
Le présent arrêté complète et  modifie l’arrêté préfectoral  n°  64-2019-10-21-006 du 21 octobre 2019
autorisant et déclarant d’intérêt général les travaux de confortement des falaises de la côte des Basques
à Biarritz  au  titre  du code de  l’environnement,  au  bénéfice de  la  commune de  Biarritz  domiciliée
12 avenue Edouard VII, 64200 Biarritz.

Article 2     :   Modification de l’article 3 de l’arrêté préfectoral n° 64-2019-10-21-006
L’article 3 de l’arrêté préfectoral  n°64-2019-10-21-006 du 21 octobre 2019 est  ainsi  modifié pour les
phases 2, 3 et 4 des travaux : 

Phase  2-    Construction  des  parois  clouées     :    septembre  2023  à  décembre  2027    h  ors  période  s  
estivale  s   –   secteurs M1.2, M2.2, M3-2, M4-2, M5-2  

• terrassement en déblais des matériaux stockés en pied de falaise (29 000 m3) avec mise en
dépôt sur  la  plage des  matériaux  sableux  propres  (2  000 m3)  et  évacuation vers  des  filières
adaptées de tous les matériaux non réutilisables sur le chantier ; 

• terrassement  en  déblais  des  marnes  associées  aux  talus  définitifs  des  parois  clouées
(67 000 m3) et mise en remblais en pied de falaise, en amont de la digue D1 ; 

• construction des talus et parois clouées définitives, sur 3 niveaux, entre Toki Ederra et la piste
de chantier Eugenie ; 

• réalisation d’une planche d’essai  pour  la construction d’une protection du pied de falaise
« Marbella Nord », avec les matériaux marneux issus du terrassement des parois clouées.

De manière optionnelle : 

• évacuation des matériaux qui auraient dû être mis en dépôt sur la plage ou mis en remblais en
pied de falaise « Marbella Nord » dans le cadre de la tranche ferme ;

• aménagement du plateau Marbella ;

• mise en sécurité en tête des parois P2Bis et B ;

• aménagement d'un escalier au sud de la paroi B ;

• aménagements définitifs du chemin piétonnier 40/42 m NGF ;

• aménagement d'un escalier au droit de la résidence Eugénie ;

• terrassement en déblais des matériaux stockés en pied de falaise (29 000 m³).
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Phase 3 –Terrassement     :    septembre 2027 à juin 2029   h  ors période   estivale – secteurs M1-3,    M2-3,  
M4-3, M5-3, D1 

• terrassement en déblais/remblais des talus situés entre les parois clouées de la phase 2 et le
remblaiement élevé à 12.5m NGF effectué dans le cadre de la phase n°2 ; 

• remodelage  du  remblaiement  de  pied  en  vue  d’adoucir  les  talus  et  créer  des  risbermes
intermédiaires ;

• terrassement  en  déblai  sur  2  niveaux  supplémentaires  au  droit  du  glissement  Eugénie
(42 000 m³) ;

• gestion des déblais :

✔ Évacuation des matériaux : 26 500 m³ ;

✔ réutilisation des matériaux sableux pour ré-ensabler la plage ( 3 500 m³) ;

✔ réutilisation d’une partie des matériaux marneux pour la construction des ouvrages
en remblais (12 000 m³) ;

✔ réaménagement de la piste en talus joignant la digue D1 au plateau ;

✔ aménagement de la plate-forme piétonne à 7.5 m NGF. 

Phase 4 -Terrassement     :   janvier 2029 à juin 2032   – secteurs M4.4, M5-4, M6-A3, A4, D2, D3  

• terrassement  en  déblais  des  talus  situés  en  aval  de  la  piste  Eugénie,  pour  finaliser  le
déchargement du glissement, jusqu’à l’ouvrage en enrochements construits lors des mesures
conservatoires, entre 7,5 et 12,0 m NGF ;

• construction du quart-de-rond en enrochements permettant le raccordement entre le projet
venant du nord et l’ouvrage de protection de Marbella ;

• terrassement en déblais de la falaise, sableuse et de lignite, située entre le parking Eugénie et
Marbella,  afin  de  générer  une  plate-forme  en  déblais  à  7,5m  NGF,  nécessaire  pour  la
construction de la partie supérieure de la carapace en enrochements ;

• gestion des déblais :

✔ Évacuation des matériaux de lignite (18 000 m³) ;

✔ réutilisation des matériaux sableux pour ré-ensabler la plage (10 000 m³) ;

✔ réutilisation d’une partie des matériaux marneux pour la construction des ouvrages
en remblais de pied (7 000 m³) ;

✔ réutilisation  des  enrochements  approvisionnés  pour  les  mesures  conservatoires
pour la construction de la carapace en enrochements de la digue Marbella nord.

Article 3 :  Modification de l’article 10 de l’arrêté préfectoral n° 64-2019-10-21-006
L’article 10 de l’arrêté préfectoral n° n° 64-2019-10-21-006 du 21 octobre 2019 est ainsi complété  : 

Condition de réalisation de la  protection provisoire de pied de falaise Marbella Nord
Le bénéficiaire de l’autorisation réalise un suivi de la teneur en MES de l’océan au droit des travaux
de la protection provisoire de pied de falaise Marbella Nord ; la concentration en MES doit rester
inférieure à 100 mg/l qui est un seuil d’alerte ; en cas de dépassement de ce seuil, les travaux sont
ralentis ; en cas de dépassement d’une concentration de 250 mg/l (valeur instantanée), le chantier
est arrêté immédiatement jusqu’à ce que la concentration en MES soit inférieure à 50 mg/l ; puis
le chantier est adapté pour que le seuil d’alerte en teneur en MES ne soit pas dépassé ; au moins
15 jours  avant le démarrage des travaux, le bénéficiaire communique au service chargé de la
police de l’eau les modalités retenues pour réaliser ce suivi. 

Les résultats du suivi sont communiqués hebdomadairement au service chargé de la police de
l’eau pendant la réalisation de ces travaux. 

Si nécessaire, un dispositif de confinement des matières en suspension est mis en place pendant
les travaux. 
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Article 4 : Modification de l’article 18-2 de l’arrêté préfectoral n° 64-2019-10-21-006
Le 1er alinéa de l’article 18-2 de l’arrêté préfectoral n° 64-2019-10-21-006 du 21 octobre 2019 est ainsi
modifié : 

Le plan de gestion contre les espèces exotiques envahissantes est décliné sur les secteurs ayant fait
l’objet du plan de lutte active et sur les secteurs de l’emprise des travaux confortés dès 2019
jusqu’à au moins 2042 et au moins dix ans après l’achèvement des travaux.

Article 5 : Modification de l’article 20 de l’arrêté préfectoral n° 64-2019-10-21-006
Le 1er alinéa de l’article 20 de l’arrêté préfectoral  n° 64-2019-10-21-006 du 21 octobre 2019 est ainsi
modifié : 

Les mesures d’accompagnement et de compensation font l’objet d’un suivi scientifique réalisé par
un écologue et un botaniste, annuellement pendant 5 ans suivant leurs mises en œuvre, puis tous
les 5 ans jusqu’à 2047.

Article 6  :  Modification de l’article 25 de l’arrêté préfectoral n° 64-2019-10-21-006
Le 1er alinéa de l’article 25 de l’arrêté préfectoral  n° 64-2019-10-21-006 du 21 octobre 2019 est ainsi
modifié : 

Les travaux devront être achevés avant le 31 décembre 2032. 

Article 7 : Droit des tiers et autres réglementations
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
Le présent arrêté ne dispense en aucun cas le bénéficiaire de faire les déclarations ou d’obtenir les
autorisations requises par d’autres réglementations.

Article   8     : Publication et information des tiers
Le présent arrêté est publié et mis à disposition du public sur le site internet des services de l’État dans
les  Pyrénées-Atlantiques  pendant  une  durée  d’au  moins  4  mois.  Il  est  inséré  au  recueil  des  actes
administratifs des services de l’État dans les Pyrénées-Atlantiques.

Une copie  de  cet  arrêté  sera  transmise  à  la  mairie  de  Biarritz  pour  affichage  pendant  une  durée
minimale d’un mois. Le procès-verbal de l’accomplissement de cette formalité est adressé par les soins
des maires au service Eau de la DDTM des Pyrénées-Atlantiques.

Article   9     : Voies et délais de recours
Conformément à l’article L. 181-17 du code de l’environnement, la présente décision est soumise à un
contentieux de pleine juridiction. 
En application de l’article R. 181-50 du même code, elle peut être faire l’objet d’un recours auprès du
tribunal administratif de Pau :
1° par le bénéficiaire, dans un délai de deux mois à compter du jour où la décision lui a été notifiée ;
2° par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à
l’article L. 181-3 du code de l’environnement, dans un délai de quatre mois à compter de :

a) l’affichage en mairie dans les conditions prévues au 2° de l’article R. 181-44 ;
b)  la  publication de la décision sur  le site internet des services de l’État dans les Pyrénées-
Atlantiques prévue au 4° du même article.

Le délai  court à compter de la dernière formalité accomplie.  Si  l’affichage constitue cette dernière
formalité, le délai court à compter du premier jour d’affichage de la décision.

Dans le même délai de deux mois mentionné au 1° du deuxième alinéa, cette décision peut faire l’objet
d’un  recours  gracieux  ou  hiérarchique.  Ce  recours  administratif  prolonge  de  deux  mois  les  délais
mentionnés  aux  1°  et  2°.  Le  silence  gardé  par  l’administration  pendant  plus  de  deux  mois  sur  la
demande de recours gracieux ou hiérarchique vaut décision implicite de rejet.
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service Eau

Arrêté n° 64-2024-
fixant les périodes d’ouverture de la pêche en eau douce

pour les espèces migratrices pour l’année 2024

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement, et notamment le livre II, titre I et le livre IV, titre III ;

VU le décret du 15 avril 2009 pris pour l’adaptation de la délimitation et de la réglementation du parc
national  des Pyrénées aux dispositions du code de l’environnement issues de la loi  n° 2006-436 du
14 avril 2006 ;

VU l’arrêté de la préfète de la région Nouvelle-Aquitaine en date du 28 décembre 2021 approuvant le
plan de gestion des poissons migrateurs du bassin de l’Adour pour la période 2022-2027, modifié par
l’arrêté de la préfète de la région Nouvelle-Aquitaine du 18 janvier 2023 ;

VU l’arrêté ministériel du 28 octobre 2013 modifié relatif aux dates de pêche de l’anguille européenne
(Anguilla anguilla) de moins de 12 cm ;

VU l’arrêté ministériel du 5 février 2016 modifié relatif aux périodes de pêche de l’anguille européenne
(Anguilla anguilla) aux stades d’anguille jaune et d’anguille argentée ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015247-004 du 4 septembre 2015 relatif à l’exercice de la pêche dans le lac de
Saint-Pée-sur-Nivelle, modifié par l’arrêté n° 64-2017-01-09-006 du 9 janvier 2017 ;

VU l’arrêté préfectoral  n° 64-2022-11-09-00019 du 9 novembre 2022 portant institution de réserves de
pêche dans le département des Pyrénées-Atlantiques pour la période 2023-2027 ;

VU l’arrêté préfectoral n° 64-2023-11-22-00015 du 22 novembre 2023 fixant les périodes d’ouverture de
la pêche en eau douce pour les espèces non migratrices pour l’année 2024 ;

VU l’avis du parc national des Pyrénées en date du 24 novembre 2023 ;

VU l’avis de l’office français de la biodiversité réputé favorable en l’absence de réponse au courrier de la
direction départementale des territoires et de la mer en date du 14 novembre 2023 ;

VU l’avis de la fédération départementale de pêche et de protection du milieu aquatique des Pyrénées-
Atlantiques en date du 5 décembre 2023 ;

VU l’avis de l’association interdépartementale agréée des pêcheurs professionnels en eau douce du
Bassin de l’Adour et versant Côtier réputé favorable en l’absence de réponse au courrier de la direction
départementale des territoires et de la mer en date du 14 novembre 2023 ;
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VU la consultation du public mise en œuvre du 14 novembre 2023 au 5 décembre 2023 inclus ;

VU la synthèse des observations et propositions du public et les motifs de la décision établis à l’issue de
la consultation du public ;

CONSIDÉRANT la  nécessité  de  définir  les  conditions  d’exercice de  la pêche  pour  les  espèces
migratrices  pour l’année  2024 en application du code de l’environnement,  du plan de gestion des
poissons migrateurs Adour et des arrêtés préfectoraux définissant la pratique de la pêche en eau douce
dans le département des Pyrénées-Atlantiques ;

CONSIDÉRANT la nécessité de gérer la ressource halieutique ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE

Article   premier   : Dispositions générales
Le présent arrêté fixe les périodes d’ouverture et les modalités de la pêche en eau douce pour les
espèces migratrices pour l’année 2024.

Concernant  la  zone  cœur  du  Parc  national  des  Pyrénées,  en  plus  des  dispositions  du  code  de
l’environnement  et  du  présent  arrêté,  des  dispositions  particulières  sont  fixées  dans  l’arrêté  du
directeur du Parc national des Pyrénées relatif à la pratique de la pêche en zone cœur du Parc national
des Pyrénées.

Article 2 : Cours d’eau concernés
La pêche du saumon et de la truite de mer est autorisée uniquement sur les cours d’eau suivants :
– le Gave de Pau en aval du pont de Bérenx ;
– le Gave d’Oloron sur tout son cours ;
– le Saison en aval du pont d’Ossas-Suhare (RD 149) ;
– la Nive en aval du barrage de Beyrines, commune de Saint-Martin-d’Arrossa ;
– la Nivelle en aval du seuil de Cherchebruit, sur la commune de Saint-Pée-sur-Nivelle ;
– l’Adour.

Article 3 : Périodes et horaires autorisés pour les espèces migratrices
Les horaires de pêche autorisés sont définis selon les modalités suivantes :

Type Début Fin

A ½ h avant le lever du soleil ½ h après le coucher du soleil

B 2 h avant le lever du soleil 2 h après le coucher du soleil

C ½ h avant le lever du soleil 2 h après le coucher du soleil
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Article 3.1 : Mesures relatives à la pêche professionnelle en eau douce

Espèce concernée Dates et horaires de pêche autorisés

Anguille  de  moins  de
12 cm

Du 1er novembre au 31 mars
à toute heure

Anguille jaune
Du 1er avril au 31 août
aux horaires de type B

Anguille argentée Interdiction totale

Grande alose,
alose feinte

Du 15 mai au 31 juillet
aux horaires de type B

Lamproie marine
et de rivière Interdiction totale

Saumon atlantique,
truite de mer

Du 1er avril au 31 juillet inclus
aux horaires de type A

La pêche professionnelle de l’alose, de la truite de mer et du saumon est autorisée sous réserve de
l’utilisation de filets d’une maille minimum fixée à 55 mm.

L’exercice de la pêche aux filets  fait  l’objet de fermetures périodiques (« relèves  supplémentaires »)
s’ajoutant aux dispositions déjà prévues par la réglementation nationale. Ces relèves supplémentaires
s’appliquent du 1er avril au 31 juillet sur l’Adour entre sa confluence avec les Gaves réunis en amont et la
limite de salure des eaux (château de Montpellier, sur la commune d’Urt) en aval, ainsi que sur les Gaves
réunis. Elles sont instaurées du lundi à 6h00 au mardi à 6h00, soit 24 heures de relève supplémentaires.
Le cumul des relèves hebdomadaires atteint 60 heures du samedi 18h au mardi 6h.

Article 3.2 : Mesures relatives à la pêche à la ligne en eau douce

Espèce concernée
Dates et horaires de pêche

autorisés
1ère catégorie

Dates et horaires de pêche
autorisés

2ème catégorie

Anguille de moins de 12 cm Interdiction totale

Anguille jaune
Du 1er avril au 31 août
aux horaires de type A

Anguille argentée Interdiction totale

Grande alose, alose feinte
Du 15 mai au 31 juillet
aux horaires de type A

Lamproie  marine  et  de
rivière Interdiction totale
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Modalités   relatives   à la pêche du saumon à la ligne  

La pêche du saumon est autorisée dans les limites et selon les modalités fixées ci-après.

Gave d’Oloron Saison Nive Nivelle Gave de Pau

Lieux de pêche Sur tout son
cours

En aval du pont
d’Ossas-Suhare

(RD 149)

En aval du
barrage de
Beyrines,

commune de
Saint-Martin-

d’Arossa

En aval du seuil
de Cherchebruit,

commune de
Saint-Pée-sur-

Nivelle

En aval du pont
de Bérenx

Dates
d’ouvertures

Du 1er avril au
31 juillet inclus

sur tout son cours
et

du 2 septembre
au 15 septembre

inclus
uniquement en
aval du pont de

Préchacq

Du 1er avril au
31 juillet inclus et
du 2 septembre
au 15 septembre

inclus

Du 1er avril au
31 juillet inclus et
du 2 septembre
au 15 septembre

inclus

Du 1er avril au
31 juillet inclus et
du 1er septembre

au 15 octobre
inclus

Du 1er avril au
31 juillet inclus et
du 2 septembre
au 15 septembre

inclus

Jours
d’interdictions de

pêche par
semaine

mardi et jeudi mardi et jeudi mardi et jeudi aucun
dimanche, lundi,

mercredi,
vendredi, samedi

Horaires de
pêche horaires de type A

Quota maximal
par pêcheur/an 3 (bagues obligatoires)

Taille minimale
de capture 50 cm

Modes de pêche
spécifiques

La pêche du saumon est autorisée à une seule ligne de la rive ou en marchant dans l’eau

Pêche  à  la
mouche  fouettée
exclusivement :

1) du 16 juin au 
31 juillet en 
amont du pont 
de Navarrenx

2) du
2 septembre
au 15 septembre 
uniquement en 
aval du pont de 
Préchacq

Dispositions 
spécifiques ci-
après (1)

Pêche à la 
mouche fouettée 
exclusivement :

1) du 16 juin au 
31 juillet

2) du
2 septembre au
15 septembre

Dispositions 
spécifiques ci-
après (1)

Pêche  à  la
mouche  fouettée
exclusivement :
du  2 septembre
au 15 septembre

Pêche  à  la
mouche  fouettée
exclusivement :
du 1er septembre
au 15 octobre

Pêche  à  la
mouche  fouettée
exclusivement :
du  2 septembre
au 15 septembre
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Modalités   relatives   à la pêche de la truite de mer  

La pêche de la truite de mer est autorisée dans les limites et selon les modalités fixées ci-après.

Gave d’Oloron Saison Nive Nivelle Gave de Pau

Lieux de pêche
Sur tout son

cours

En aval du pont
d’Ossas-Suhare

(RD 149)

En aval du
barrage de
Beyrines,

commune de
Saint-Martin-

d’Arossa

En aval du seuil
de Cherchebruit,

commune de
Saint-Pée-sur-

Nivelle

En aval du pont
de Bérenx

Dates
d’ouvertures

Du 1er avril au
1er septembre

inclus

Du 1er avril au
31 juillet inclus

Du 1er avril au
31 juillet inclus

Du 1er avril au
31 juillet et du

1er septembre au
15 octobre inclus

Du 1er avril au
1er septembre

inclus

Jours de pêche
autorisés Tous les jours de la semaine, sous réserve des modes de pêche spécifiques fixés ci-dessous

Horaires de
pêche

horaires de type C tous les jours, sauf spécificités ci-dessous

À  partir  de  19h
jusqu’à  2h  après
le  coucher  du
soleil :

1)  du 1er  avril  au
31 juillet :  les
mardis et jeudis

2) du 1er août au
1er septembre :
tous les jours

À  partir  de  19h
jusqu’à  2h  après
le  coucher  du
soleil :  les  mardis
et jeudis du
1er  avril  au
31 juillet

À  partir  de  19h
jusqu’à  2h  après
le  coucher  du
soleil :  les  mardis
et jeudis du
1er  avril  au
31 juillet

À  partir  de  19h
jusqu’à  2h  après
le  coucher  du
soleil  tout  au
long  de  la
période autorisée

Quotas Pas de quota

Taille minimale
de capture 35 cm

Modes de pêche

modes de pêche autorisés à l’article R. 436-23 du code de l’environnement
sauf spécificités ci-dessous

Pêche  à  la
mouche fouettée
exclusivement :

1)  du 1er  avril  au
16 juin les mardis
et jeudis sur tout
son cours

2)  du  16 juin  au
31 juillet,  tous les
jours  en  amont
du  pont  de
Navarrenx,  et  les
mardis  et  jeudis
en  aval  du  pont
de Navarrenx

3) du 1er août au
1er septembre
tous les jours sur
tout son cours

Dispositions
spécifiques  ci-
après (1)

Pêche  à  la
mouche fouettée
exclusivement :

1)  du 1er avril  au
16 juin les mardis
et jeudis

2)  du  16 juin  au
31 juillet  tous  les
jours

Dispositions
spécifiques  ci-
après (1)

Pêche  à  la
mouche fouettée
exclusivement les
mardis et jeudis

Pêche  à  la
mouche fouettée
exclusivement :
du 1er septembre
au 15 octobre

Pêche  à  la
mouche fouettée
exclusivement
tout au long de la
période autorisée
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Autres modalités spécifiques à la pêche à la ligne

(1) En 1ère catégorie du Gave d’Oloron sur tout son cours et sur le Saison jusqu’au pont d’Ossas-Suhare,
le port de la gaffe et l’utilisation de nylon de type tresse ou l’emploi de nylon d’un diamètre supérieur à
20 centièmes de millimètre, comme bas de ligne, sont autorisés aux  seuls  pêcheurs détenteurs de la
cotisation pour les milieux aquatiques (CPMA) « MIGRATEURS » munis d’une marque d’identification, et
uniquement pendant les temps et dans les zones où la pêche du saumon et de la truite de mer est
autorisée.

L’interdiction de l’utilisation de nylon de type tresse ou l’emploi de nylon d’un diamètre supérieur à
20 centièmes de  millimètre,  comme bas  de ligne,  ne  s’applique  pas  à la  pêche de l’anguille  jaune
pratiquée au ver, canne posée.

Article 3.3 : Mesures relatives à la pêche amateur aux engins et filets

Espèce concernée Dates et horaires de pêche autorisés

Anguille  de  moins  de
12 cm

Interdiction totale

Anguille jaune Du 1er avril au 31 août inclus
aux horaires de type A

Anguille argentée Interdiction totale

Grande alose,
alose feinte

Du 15 mai au 31 juillet inclus
aux horaires de type B

Lamproie marine,
lamproie de rivière

Interdiction totale

Saumon atlantique,
truite de mer

Du 1er avril au 31 juillet inclus
aux horaires de type A

En cas de capture accidentelle d’alose durant sa période d’interdiction de pêche avec des engins de
type « filets levés » (Carrelet ou « Tioup »), il est procédé sans délais et sans aucune manipulation à sa
libération.

Article   4   : Interdictions de pêche
En complément des dispositions prévues par les articles précédents, toute pêche est interdite :
– dans les réserves de pêche instaurées par l’arrêté préfectoral en vigueur ;
– au poisson mort ou vif en première catégorie du 9 mars au 15 septembre sur :

– le gave d’Oloron ;
– le Saison en aval du pont de la RD 115, commune de Nabas.

La pêche de l’esturgeon (Acipenser sturio) est interdite dans toutes les eaux libres.

Article   5   : Parcours « no kill » (tous poissons relâchés vivants)
Les parcours « no kill » sont définis à l’article 6 de l’arrêté préfectoral n° 64-2023-11-22-00015 fixant les 
périodes d’ouverture de la pêche en eau douce pour les espèces non migratrices pour l’année 2024.

Article   6   : Publication
L’arrêté est publié au recueil des actes administratifs des services de l’État dans les Pyrénées-Atlantiques
et sur  le site internet des services de l’État dans les Pyrénées-Atlantiques.  L’arrêté est  affiché dans
chaque commune pendant une durée minimale d’un mois.
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Article   7   : Délais et voies de recours
Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif de Pau dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai de deux mois, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux. Le silence
gardé par l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emporte
décision implicite de rejet  de cette demande conformément à l’article R. 421-2 du code de justice
administrative.

Article   8   : Exécution
Le secrétaire général  de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques,  le sous-préfet de Bayonne,  la  sous-
préfète  d’Oloron-Sainte-Marie,  le  directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer,  le  directeur
régional  de l’office français  de la biodiversité,  le commandant du groupement de gendarmerie des
Pyrénées-Atlantiques,  le  directeur  du  Parc  national  des  Pyrénées,  tous  les  agents  et  gardes
commissionnés  et  assermentés  et  les  maires  du  département  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Pau, le 19 janvier 2024

Le PRÉFET,
Julien CHARLES
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Préfecture des Pyrénées-Atlantiques

64-2024-01-22-00004

Arrêté modifiant la composition du Comité

Local de Sûreté Portuaire (CLSP) du Port de

Bayonne
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64-2024-01-19-00008

Arrêté préfectoral portant renouvellement de la

commission locale des transports publics

particuliers de personnes (CLT3P) dans les

Pyrénées-Atlantiques.
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Préfecture des Pyrénées-Atlantiques

64-2024-01-23-00013

Arrêté portant attribution de la médaille du

travail promotion janvier 2024
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Préfecture des Pyrénées-Atlantiques

64-2024-01-24-00001

Appel générosité publique pour le Fonds de

Dotation Indarra à Biarritz
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Préfecture des Pyrénées-Atlantiques

64-2024-01-24-00002

Arrêté relatif à la Police dans les Parties des

Gares et Stations et de leurs dépendances

accessibles au public
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Préfecture des Pyrénées-Atlantiques
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Arrêté modification composition CODERST
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